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lutte contre la loque américaine (Paenibacillus larvae ) 
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PRÉFECTURE
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 ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 7 jui n 2016

Le Préfet du Calvados,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 25 mars 2016 modifié fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 juin 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du service
agricole et à son adjointe;

VU la demande d'autorisation d'exploiter déposée par l’Earl le Costil portant sur 32,54 ha,
précédemment mis en valeur par Mme LETESSIER Renée par le requérant ci-après désigné et
réceptionnée complète le 19/05/16 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en Section
Économie et Structures le 30 juin 2016 ;

Considérant la demande déposée par l’EARL le Costil (Mme FAU DET Marie-Noëlle, 58 ans-
M.FAUDET Jean-Baptiste, 24 ans) qui exploite 101 ha 31 au moy en de 2 équivalents UTH, détient
une référence laitière de 538 603 litres, 20 ha 74 de cultures de vente, 12 taurillons vendus par
an, 18 vaches allaitantes primées et 400 m2 de vola illes label, soit une équivalence de 1,35,

Considérant que Monsieur FAUDET Jean-Baptiste s’est insta llé sans terre en 2014 avec les aides
de l’État au sein de l’EARL,

Considérant que les 32 ha 54 demandés jouxtent la parcelle la plus proche et se situent à 100
mètres du siège d’exploitation.

Considérant que la demande de l’EARL le Costil corr espond à :  

• l’orientation 4-4 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «  restructurer le parcellaire en
favorisant la reprise de parcelles jouxtant celle du demand eur selon la décision de la
SES (notamment sur les critères de distance au siège, de surf ace totale, etc.) et pour une
surface fonction de l'étude du plan cadastral et/ou  du registre parcellaire graphique,

• la priorité 3 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir « restru cturation parcellaire telle que
définie au 4-4 de l’article 2 dans les limites défi nies au même article,

Considérant la demande déposée par le GAEC des Bas Perriers ( M.LABROUSSE Rémi, 56 ans-
Mme LABROUSSE Pascale, 55 ans- M.LABROUSSE Cédric, 31 ans- M .LABROUSSE Dimitri, 26
ans) qui exploite 146 ha 03, au moyen de 4 équivalents UTH, dét ient une référence laitière de 876
993 litres, 70 ha 73 de cultures de ventes, 58 taurillons vend us par an, 1 302 m2 de volailles
standard soit une équivalence de 1,26,

Considérant que Monsieur LABROUSSE Dimitri s’est installé sans terre en 2012 avec les aides
de l’État au sein du GAEC,

Considérant que les parcelles demandées se situent à 6 km de l a parcelle la plus proche et à 9
km du siège d’exploitation,



Considérant ainsi que la demande du GAEC du Bas Per riers correspond à :

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «  conforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en tenan t compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le Projet Agricole Départ emental (PAD) »,

• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «agrand issement d’un agriculteur à titre
principal, en individuel ou en société. En cas de candidatur es multiples classées à ce
même rang de priorité, priorité est donnée à l’exploitation ayant l’équivalence la plus
faible. Deux équivalences seront considérées comme égales si la différence entre elles
est inférieure ou égale à 15% de la valeur de la pl us faible »,

Considérant ainsi que la demande de l’Earl le Costil est prio ritaire sur celle du Gaec des Bas
Perriers vis-à-vis du schéma directeur départementa l des structures agricoles,

A R R E T E

ARTICLE 1 – L’ EARL LE COSTIL dont le siège est à TRUTEMER LE GRAND est autorisée à exploiter
32,54 ha répartis de la manière suivante :

Communes

BERNIERE LE PATRY
TRUTTEMER LE GRAND

Parcelles

ZA 27
ZE 25- ZK 30 35

Surface (ha)

1,71
30,82

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 7 juin 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou par recours
hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07 SP, étant précisé
qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours, fait naître une décision
implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 





















PRÉFET DU CALVADOS

 

ARRETE MODIFIANT UN ARRETE 
D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 2 août 2016

Le Préfet du Calvados,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L.331-1 à L.331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles
d’application ;

VU les articles R.313-1 à R.313-8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 25 mars 2016 modifié fixant la composition de la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 juin 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter 32,54 ha précédemment mis en valeur par Madame
LETESSIER Renée, par l’EARL Le Costil et réceptionnée complète le 19/05/216 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en
Section Économie et Structures le 30 juin 2016 ;

VU l’autorisation d’exploiter opposé par arrêté du 7 juin 2016 ;

Considérant qu’une erreur matérielle s’est glissée quant à la date de signature du refus précité,
un copier-coller informatique ayant contribué à la reproduction d’une date erronée,

Considérant qu’il échoit de procéder à la rectifica tion de l’erreur matérielle ainsi révélée,



A R R E T E

ARTICLE 1  – L’arrêté préfectoral du 7 juin 2016 est modifié comme suit :
Lire «  Fait à CAEN, le 30 juin 2016 ». Le reste demeure sans changement.

ARTICLE 2 - Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 2 août 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef de service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou
par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS
07 SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces
recours, fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans
les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 












































